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Présentation

Afin de répondre aux objectifs de gestion équilibrée et durable de la ressource en eau 

(art. L. 211-1 du C.envir.) certaines installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) sont 

soumis à autorisation ou à déclaration.

Les seuils de déclenchement de l’autorisation ou de la déclaration sont définis dans une 

nomenclature (art. R. 214-1 du C.envir.) qui procède ainsi à une répartition entre les IOTA en 

fonction de leurs dangers et de la gravité de leurs effets sur la ressource en eau et les 

écosystèmes aquatiques.

La nomenclature est constituée de 5 titres selon les effets générés par les activités : 

prélèvements, rejets, impacts sur les milieux aquatiques ou sur la sécurité publique, impact 

sur le milieu marin et autorisations spécifiques. Chaque titre regroupe plusieurs rubriques. Une 

rubrique est composée généralement de deux seuils : un seuil d’autorisation (A) et un seuil de 

déclaration (D).

Remarque : Refonte du régime des IOTA en 2006

Deux décrets du 17 juillet 2006 ont profondément modifié le régime d’autorisation et de 

déclaration des opérations intervenant dans le domaine de l’eau. Les modifications apportées 

consistent notamment à simplifier les procédures existantes tout en harmonisant les polices de 

l’eau et des milieux aquatiques, de la pêche et de l’immersion des déchets. 

Par ailleurs, la réforme vise également à limiter l’application de la procédure d’autorisation au 

titre de la loi sur l’eau aux IOTA les plus importantes ayant un impact sur les milieux aquatiques. 

A contrario, les opérations moins importantes seront soumises à déclaration.

La nouvelle nomenclature est entrée en vigueur le 1er octobre 2006. Toutes les autorisations 

et déclarations parvenues au préfet avant cette date demeurent soumises à l'ancienne 

nomenclature et à l’ancienne procédure. En revanche, la modification ou le renouvellement 

de ces actes seront instruits selon les nouvelles procédures.

IOTA soumises à autorisation ou déclaration au titre de la police de l’eau

Les art. L. 214-1 et suivants du C.envir. soumettent à autorisation les IOTA susceptibles :

˚ de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique ;

˚ de nuire au libre écoulement des eaux ;

  1-1   Nomenclature eau 
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˚ de réduire la ressource en eau ;

˚ d’accroître notablement le risque d’inondation ;

˚ de porter gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique. 

Les IOTA qui, bien que ne présentant pas les mêmes dangers, doivent néanmoins respecter 

les prescriptions générales, sont soumises à déclaration.

IOTA non soumises à autorisation ou déclaration au titre de la police de l’eau

Certaines IOTA ne sont pas concernées par cette réglementation notamment :

˚ les installations qui figurent à la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l’environnement (ICPE). Ces installations sont soumises à une procédure contraignante 

spécifique aux ICPE et l’autorisation (ou la déclaration) effectuée au titre de cette 

réglementation vaut autorisation (ou déclaration) au titre de la police de l’eau 

(art. L. 214-1 du C.envir.).

En outre, les conditions de mise en service, d’exploitation et de cessation d’activité de ces 

installations doivent respecter les conditions de fond instituées par la réglementation de l’eau 

(gestion équilibrée de l’eau, lutte contre toute pollution, compatibilité avec les SDAGE et SAGE, etc.) ;

˚ les usages domestiques de l’eau : il s’agit des prélèvements et des rejets « destinés 

exclusivement à la satisfaction des besoins des personnes physiques propriétaires ou locataires 

des installations et de ceux des personnes résidant habituellement sous leur toit, dans les 

limites des quantités d’eau nécessaires à l'alimentation humaine, aux soins d’hygiène, au lavage 

et aux productions végétales ou animales réservées à la consommation familiale de ces 

personnes » (art. R. 214-5 du C.envir.).

Est assimilé à un usage domestique de l’eau :

* tout prélèvement inférieur ou égal à 1 000 m3 d’eau par an, qu’il soit effectué par une personne 

physique ou une personne morale et qu’il le soit au moyen d’une seule installation ou de plusieurs,

* tout rejet d’eaux usées domestiques dont la charge brute de pollution organique est inférieure 

ou égale à 1,2 kg de DBO5 ;

˚ les usages dont l’impact sur le milieu aquatique est trop faible pour justifier qu’ils soient soumis 

à autorisation ou à déclaration. (Ces IOTA doivent néanmoins respecter les principes généraux 

de la réglementation de l’eau, notamment celui de la gestion équilibrée et durable de la ressource). 
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Remarque : IOTA et droits acquis

Le régime juridique applicable aux IOTA diffère selon la date à laquelle l’autorisation ou la décla-

ration a été (ou non) délivrée ou effectuée :

˚ les nouvelles IOTA sont soumises au régime général (art. L. 214-1 et suivants du C.envir.) ;

˚ les installations, ouvrages et activités déclarés ou autorisés en application d’une législation ou 

réglementation relative à l’eau antérieure au 4 janvier 1992 sont réputés déclarés ou autorisés 

(art. L. 214-6 II du C.envir.). Il en est de même des installations et ouvrages fondés en titre 

(voir Fiche 17 : Le rétablissement de la continuité biologique et/ou sédimentaire).

Le titulaire de cette autorisation ou déclaration n’a donc pas de formalités à accomplir, il n’a pas 

à déclarer l’existence de ces ouvrages car l’administration est censée connaître leur existence et 

caractéristiques ;

˚ les installations, ouvrages et activités antérieurs au 4 janvier 1992 qui ne nécessitaient pas 

d’autorisation ou de déclaration mais qui viennent à être soumis à de telles procédures (en vertu 

de la nomenclature prévue par l’art. L. 214-2 du C.envir.) auxquelles il n’a pas été satisfait, peu-

vent continuer à fonctionner ou se poursuivre si l’exploitant (ou, à défaut, le propriétaire) a fourni 

à l’autorité administrative les informations prévues par l’art. 41 du décret n° 93-742 du 29 mars 

1993, au plus tard le 31 décembre 2006 (art. L. 214-6 III du C.envir.) ;

˚ les IOTA qui, après avoir été régulièrement mis en service ou entrepris, viennent à être soumis 

à déclaration ou à autorisation en vertu d’une modification de la nomenclature peuvent continuer 

à fonctionner, si l’exploitant (ou, à défaut, le propriétaire) s’est fait connaître à l’autorité adminis-

trative, ou s’il se fait connaître dans le délai d’un an à compter de la date à laquelle l’obligation 

nouvelle a été instituée (art. L. 214-6 IV du C.envir.).

Qu’advient-il lorsqu’un projet est soumis à plusieurs rubriques de la nomenclature ?

Un même projet, en fonction de ses caractéristiques, peut déclencher l’application de 

plusieurs rubriques de la nomenclature (autorisation et déclaration). Dans cette hypothèse, 

le projet sera obligatoirement soumis au régime le plus sévère c’est-à-dire celui de l’autorisation. 

Le projet devra en outre respecter les prescriptions liées à chaque rubrique de la 

nomenclature qui le concerne (voir ci-dessous).

IOTA réalisées par une même personne sur le même site

 

Si plusieurs IOTA doivent être réalisées par la même personne sur le même site, une seule 

demande d’autorisation (ou une seule déclaration) peut être présentée pour l’ensemble de ces 

installations (art. R. 214-42 du C.envir.).
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Remarque	:	Comment	est	calculé	le	seuil	xé	par	la	nomenclature	?

An	de	calculer	le	seuil,	il	faut	prendre	l’ensemble	des	IOTA	envisagées	par	une	même	

personne sur le même site que leur réalisation soit simultanée ou successive. Sont 
susceptibles d’être concernées, les IOTA qui, prises individuellement, ne dépasseraient 
pas les seuils d’autorisation ou de déclaration prévus par la nomenclature.

Procédure d’autorisation

Remarque : Les IOTA soumises partiellement à la nomenclature 

Certaines IOTA sont soumises aux seuils de la nomenclature, mais leur procédure 
d’autorisation ou de déclaration diffère du régime classique (art. R. 214-3  du  C.envir. ). 
Il s’agit notamment :

�Û��des	ouvrages	hydroélectriques	:	la	délivrance	de	l’autorisation	de	ces	ouvrages	utilisant	

l’énergie	hydraulique	au	sens	de	la	loi	du	16	octobre	1919	obéit	à	des	règles	spéciques	

édictées aux art. R. 214-71 et suivants du C.envir.  Comme d'autres règles spécifiques 
s’appliquent également à la concession et à la déclaration d’utilité publique de ces ouvrages ;

�Û��des travaux relevant de l’aménagement rural ou de l’aménagement foncier rural.

En outre, les travaux destinés à prévenir un danger grave (entraînant un risque important 
pour la sécurité des personnes et des biens) présentant un caractère d’urgence peuvent 
être entrepris sans que soient présentées les demandes d’autorisation ou les déclarations 
auxquelles ils sont soumis. Ces travaux doivent correspondre au strict minimum nécessaire 
pour supprimer le danger (généralement des terrassements). Le préfet doit être immédia-
tement	informé	an	notamment	de	vérifier	que	les	conditions	pour	procéder	à	ce	type

 de travaux sans déclaration ou autorisation sont remplies (art. R. 214-44 du C.envir. ).
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